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CROIX-ROUGE INTERNATIONALE
100 + 2 SOCIETES NATIONALES MEMBRES DE LA LIGUE

La Ligue des Societes de la Croix-Rouge groupe Ce sont Celles des pays suivants
actuellement 102 Societes membres 14 nouvelles Socie- Haute-Volta, Sierra Leone, Federation de Malaisie,
tes de la Croix- et du Croissant-Rouge ont en effet ete Cameroun, Congo (LeopoldviUe), Algerie, Cöte d'lvoire,
officiellement admises au sein de la Ligue lors de la Senegal, Trinidad et Tobago, Tanganyika, Arable saou-
27e session du Conseil des gouverneurs qui s'est tenue dite, Burundi, Dahomey, Republique Malgache
a Geneve du 28 au 31 aoüt 1963

LES CONDITIONS
DE RECONNAISSANCE IMPOSEES AUX NOUVELLES SOCIETES NATIONALES

Pour devenir membre de la Croix-Rouge internationale,

la Societe postulante doit satisfaire aux dix
conditions de reconnaissance enumerees ci-dessous et
presenter au Comite international de la Croix-Rouge une
demande de reconnaissance accompagnee de toute la
documentation utile et notamment des pieces suivantes
a) un exemplaire authentifie du decret gouvernemen-

tal portant reconnaissance de la Societe nationale
au sens de la condition sous no 3° ci-dessous,

b) un exemplaire des Statuts en vigueur de la Societe
La demande de reconnaissance contiendra une

declaration selon laquelle la Societe s'engage a appliquer
les conditions de reconnaissance qui n'auraient pas fait
l'objet de dispositions statutaires

La Societe postulante doit

1° Etre constituee sur le territoire d'un Etat indepen-
dant ou la Convention de Geneve relative aux blesses

et malades (1864, 1906, 1929 ou 1949) est en
vigueur Aux termes de la Convention de Geneve
pour l'amelioration du sort des blesses et des
malades dans les armees en campagne, les adhesions
des gouvernements a la Convention de Geneve sont
notifiees par ecnt au Conseil federal suisse et pro-
duisent leurs effets six mois apres la date a laquelle
elles lui sont parvenues
Le Conseil federal suisse communique les adhesions

aux gouvernements de tous les pays au nom
desquels la Convention a ete signee ou l'adhesion
a ete notifiee

2° Etre dans cet Etat l'umque Societe nationale de la
Croix-Rouge et avoir a sa tete un organe central
qui seul la represente aupres des autres membres
de la Croix-Rouge internationale

3° Etre düment reconnue par son gouvernement legal
comme Societe de secours volontaire, auxiliaire des

pouvoirs publics, en particulier au sens de l'article
10 de la Convention de Geneve de 1929 et, dans les
Etats qui n'entretiennent pas de forces armees,
comme Societe de secours volontane, auxiliane des

pouvoirs publics, exergant une activite en faveur
de la population civile

4° Avoir le caractere d'une institution jouissant d'une
autonomie qui lui permette d'exercer son activite

conformement aux prmcipes fondamentaux de la
Croix-Rouge, formules par les Conferences
internationales de la Croix-Rouge

5" Faire usage de la denomination et de l'embleme de
la Croix-Rouge (Croissant-Rouge, Lion et Soleil-
Rouges) conformement a la Convention de Geneve

6° Posseder une organisation la mettant en mesure
d'exercer avec une reelle efficacite les täches qui
lui incombent Se preparer des le temps de paix
aux activites du temps de guerre

7° Etendre son action au pays tout entier et a ses de-
pendances

8° Ne pas refuser d'accueillir dans son sem ses natio-
naux quels qu'ils soient pour des raisons de race,
de sexe, de classe, de religion ou d'opimon politique

9° Adherer aux Statuts de la Croix-Rouge internatio¬
nale, participer a la solidarite qui unit ses membres,
Societes nationales et orgamsmes internationaux,
entretemr des relations suivies avec eux

10° Adherer aux principes fondamentaux de la Croix-
Rouge formules par les Conferences internationales
de la Croix-Rouge, a savoir notamment 1'impartia-
lite, l'mdependance politique, confessionneile et

economique, l'umversahte de la Croix-Rouge et
l'egalite des Societes nationales et s'inspirer dans
toute son action de l'esprit de la Convention de
Geneve et des Conventions destmees a la
completer
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